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II. CADRE JURIDIQUE 
 

L'article L.2312-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit la tenue d'un débat 

d'orientation budgétaire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du Budget Primitif, afin de 

présenter au Conseil municipal les grandes orientations du prochain budget. La loi du 7 août 2015, 

portant « nouvelle organisation territoriale de la République » (Loi NOTRe) précisée par le décret 

n°2016-841 du 24 juin 2016, a renforcé le rôle du DOB en définissant son contenu.  

Le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB)  

Il doit présenter :  

• les orientations budgétaires envisagées par la commune portant sur les évolutions prévisionnelles 

des dépenses et des recettes, en fonctionnement comme en investissement. Sont notamment 

précisées les hypothèses d'évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 

matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions ainsi que les principales 

évolutions relatives aux relations financières entre la commune et l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre dont elle est membre ;  

• les engagements pluriannuels envisagés, basés sur les prévisions des dépenses et des recettes en 

matière de programmation d’investissement et les orientations en matière d’autorisation de 

programme ;  

• les informations relatives à la structure et la gestion de l'encours de dette contractée et le profil de 

l'encours de dette. Ces orientations devront permettre d'évaluer l'évolution prévisionnelle du niveau 

d'épargne brute, d'épargne nette et de l'endettement à la fin de l'exercice auquel se rapporte le 

projet de budget.  

Le Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB)  

L’article 107 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 a 

complété les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales relatives à la forme et au 

contenu du débat. Ainsi, pour les communes de plus de 10.000 habitants, il est prévu la production 

d’un rapport sur les orientations budgétaires (ROB), les engagements pluriannuels envisagés, la 

structure et la gestion des emprunts. Par ailleurs, le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 a complété 

ces obligations par la production d’informations relatives à la structure et l’évolution des effectifs, 

des dépenses de personnel (comportant notamment des éléments sur la rémunération et les 

avantages en nature), ainsi qu’à la durée effective du travail dans la commune.  

Enfin, le II de l’article 13 de la loi de programmation des finances publiques (LPFP) pour les années 

2018 à 2022 dispose qu’à l’occasion du DOB, la collectivité doit présenter ses objectifs concernant 

l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement exprimées en valeur, en comptabilité générale 

de la section de fonctionnement, et l’évolution du besoin de financement annuel, pour l’ensemble de 

ses budgets. 
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III. CONTEXTE GENERAL ECONOMIQUE ET FINANCIER 

LE CONTEXTE MACROECONOMIQUE 

Au niveau mondial le contexte de 2024 ressemble à celui de 2023, avec une économie américaine qui 

a continué de surperformer avec une croissance proche des 3%, et une Chine qui se relance avec 

difficulté, ce qui a conduit le gouvernement chinois à prendre une série de mesures de soutien à 

l’économie en fin d’année, mais qui va subir les effets d’une confrontation commerciale avec les USA. 

En zone euro la croissance est restée atone, sous les 1%, marquée par une économie allemande à 

l’arrêt et une instabilité politique en France. Le P.I.B. français progresserait de 1.1% en 2024, après 

une progression identique sur l’année 2023. Les jeux olympiques ont apporté une impulsion 

temporaire à la croissance de ce P.I.B., mais la consommation des ménages n’a pas progressé 

beaucoup sur 2024, malgré un recul de l’inflation, et s’établit à +0.4% (contre +0.6% en 2023). 

L’INSEE établit la progression de l’indice des prix à la consommation (IPC) sur l’année 2024 à 2%, avec 

une faible progression des prix des denrées alimentaires, des coûts dans le secteur du bâtiment et 

des travaux publics, et un reflux des prix de l’énergie. Le coût des services a le plus contribué à 

l’inflation, suite à la poursuite des ajustements des salaires, qui représentent une part importante du 

coût dans ce secteur. 

Pour l’année 2025, la Banque de France prévoit une croissance française à +0.9%, et une inflation 

IPCH (indice des prix à la consommation harmonisé) à 1.6%. L’IPC devrait se situer aux alentours des 

1%. Avec un indicateur de confiance des ménages qui se redresse en janvier, on peut envisager une 

progression de la consommation des ménages, mais l’instabilité politique et la nécessité de 

redressement des comptes publics via des économies importantes et donc une réduction de la 

dépense publique vont grever la croissance. D’autre part celle-ci risque également d’être impactée 

par l’augmentation des droits de douane souhaitée par la nouvelle administration américaine. 

Amorcée depuis juin 2024, la Banque Centrale Européenne va poursuivre la baisse de ses taux 

directeurs, concomitamment à la maîtrise de l’inflation en zone euro; les taux de dépôt devraient 

descendre autour des 2%. 

Le déficit public en 2023 a atteint 5.5% du P.I.B., alors qu’il était attendu à 4.4% dans le projet de loi 

de finances, conséquence d’une surévaluation du produit des prélèvements obligatoires (après deux 

années de recettes exceptionnelles liées au rebond post-covid), d’une poursuite des baisses 

d’impôts, et d’une augmentation des dépenses publiques. Le dérapage se confirmerait en 2024, avec 

un déficit atteignant cette fois 6.1% du P.I.B., alors que le contexte économique n’a pas connu de 

crise particulière, ce qui constitue une deuxième sortie de route consécutive inhabituelle qui oblige à 

prendre des mesures drastiques de contrôle de la dépense publique en 2025. L’objectif de déficit 

pour 2025 par le gouvernement est fixé à 5.4%, avec un retour sous le seuil des 3% attendu à 

compter de l’année 2029 ; ces objectifs sont jugés optimistes par le Haut Conseil des finances 

publiques. La dette publique s’établit désormais à 3 303 Md d’euros, le poids de la dette au troisième 

trimestre 2024 représente 113.7% du PIB, et selon la trajectoire fixée dans la loi de finances, devrait 

atteindre 115.5% du PIB en 2025. La Cour des comptes a qualifié de « crucial » le respect des 

objectifs de réduction du déficit pour l’année 2025, sous peine de voir la France décrocher 

durablement de ses partenaires européens. 
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LE CONTEXTE POUR LES FINANCES LOCALES 
 

Malgré un « effet de ciseaux » qui se poursuit pour les finances du bloc communal en 2024, avec des 

recettes de fonctionnement en progression de 2.5% et des dépenses de fonctionnement qui 

augmentent de 4.4%, l’investissement local progresse de 8.3%. Ces investissements du bloc 

communal entraînent une progression de l’encours de dette de 1.4%. L’épargne brute, quant à elle, 

recule de 7.8%. Toutes collectivités locales confondues, la part de reprise sur le fonds de roulement 

pour financer les dépenses d’investissement augmente depuis 2023, pour atteindre 10% de ce 

financement en 2024. 

L’impératif de redressement des comptes publics a conduit le gouvernement à mettre les 

collectivités locales à contribution, à hauteur de 2.2 milliards d’euros en 2025 (l’effort initial prévu se 

portait à 5 milliards). 

Voici les principales mesures à destination du bloc communal prévues dans la loi de finances 2025 : 

Le « DILICO » : 

Le dispositif de lissage conjoncturel des recettes fiscales des collectivités territoriales (dilico) 

remplace le dispositif de fonds de réserve initialement prévu dans le projet initial de loi de finances 

du précédent gouvernement. Il consiste à prélever un milliard sur les recettes fiscales des 

collectivités territoriales en 2025, dont 500 millions sur celles du bloc local, répartis à part égale entre 

les communes et les intercommunalités. Ce prélèvement est reversé dans les trois années suivant 

l’année de prélèvement, à hauteur d’un tiers par an et dans la limite des contributions de l’année en 

cours, pour 10% par abondement du fonds de péréquation des ressources intercommunales et 

communales (FPIC), et pour 90% entre les collectivités contributrices au prorata de leur contribution. 

L’éligibilité au dispositif, pour les communes, se calcule à partir d’un indice synthétique, composé à 

75% du rapport entre le potentiel financier par habitant de la commune et le potentiel financier par 

habitant moyen de l’ensemble des communes, et à 25% du rapport entre le revenu imposable moyen 

par habitant de la commune et le revenu imposable moyen par habitant de l’ensemble des 

communes. Si cet indice dépasse 110% de l’indice moyen de la catégorie, la collectivité est prélevée. 

Des exonérations sont cependant prévues pour les 250 premières communes de +10 000 habitants et 

les 30 premières communes de -10 000 habitants bénéficiaires de la DSU (dotation de solidarité 

urbaine), ainsi que les 2500 premières bénéficiaires de la DSR (dotation de solidarité rurale). 

Selon les données issues de la fiche DGF 2024, pour la ville de Saint-Martin-Boulogne l’indice synthétique serait égal à 

0.8955, inférieur à l’indice synthétique moyen des communes de la strate (égal à 1). La ville ne serait donc pas éligible au 

dispositif, et ne serait pas contributrice au fonds. Elle pourrait par contre bénéficier les années suivantes de la plus-value 

sur le FPIC dans le cadre des 10% du fonds reversés en péréquation. 
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Dotations de l’Etat : 

 

Dotation Globale de Fonctionnement : 

La dotation globale de fonctionnement sera augmentée, par rapport au montant de l’année 

précédente, de 150 millions d’euros, pour se porter à 27,395 milliards d’euros. Au sein de cette DGF, 

la péréquation sera augmentée de 290 millions d’euros, dont 150 millions pour la dotation de 

solidarité rurale (DSR) et 140 millions pour la dotation de solidarité urbaine (DSU). Les 140 millions 

d’euros restant à trouver par rapport à l’enveloppe de DGF de l’année précédente seront pris sur la 

dotation forfaitaire des communes (DF) et la dotation de compensation des intercommunalités à 

fiscalité propre.   

L’augmentation de 150 millions d’euros de l’enveloppe de DGF sera financée par un prélèvement sur 

les crédits de la dotation de soutien à l’investissement local (DSIL). 

Incidence de la réforme des indicateurs financiers via la fraction de correction : 

Les lois de finances de 2021 et 2022 avaient prévu la création de fractions de correction pour intégrer 

progressivement le nouveau calcul des indicateurs financiers (potentiel fiscal des communes, 

potentiel fiscal agrégé et effort fiscal agrégé) ; ceux-ci devaient donc être corrigés à hauteur de 90% 

en 2023, 80% en 2024, 60% en 2025, 40% en 2026, 20% en 2027 et intégrés totalement à compter de 

2028 (cf. ROB 2023). En 2023 la fraction de correction pour l’effort fiscal fut maintenue à 100%, et en 

2024 elle est passée à 90%. Cette fraction de correction pour l’effort fiscal, en 2025, est ajustée à 

80% ; les autres fractions de correction passent à 60%. 

Dotations d’investissement : 

Les crédits ouverts pour la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) se maintiennent au 

niveau de ceux de l’année précédente, à 1046 M€. La dotation de soutien à l’investissement local 

(DSIL) subit un coup de rabot de 145M€ pour financer l’augmentation de la péréquation au sein de la 

DGF ; elle se porte cette année à 425 M€. 

Le « fonds vert » : 

Le fonds vert va baisser fortement en 2025, les crédits alloués passant de 2.5 milliards à 1.15 milliard 

d’euros. 

Fiscalité : 

Conformément aux règles de calcul en vigueur, la revalorisation des valeurs locatives cadastrales 

s’appuie sur l’évolution de l’indice des prix à la consommation harmonisé de novembre 2023 à 

novembre 2024, ce qui se traduira par une augmentation des bases en valeur de 1.7%.  

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires (THRS) : 

La THRS est recentrée sur les seules résidences secondaires ; ne seront plus assujettis à la taxe 

certains locaux comme les structures d’hébergement d’urgence pour les personnes en difficulté. 
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Augmentation du taux d’exonération des terres agricoles : 

Le PLF 2025 porte de 20 à 30% l’exonération des terres agricoles pour les parts communales et 

intercommunales de la TFPNB (taxe foncière sur les propriétés non bâties). Cette perte de recettes 

supplémentaire ne sera pas compensée par l’Etat. 

Taxe d’aménagement sur les transformations de locaux professionnels en locaux d’habitation : 

L’article 111 du PLF 2025 permet aux collectivités locales de percevoir la taxe d’aménagement sur les 

opérations de transformation de locaux professionnels en locaux d’habitation, même sans 

augmentation de surface, pour financer les aménagements nécessaires (elles peuvent cependant 

voter une exonération pour ces opérations). 

Autres mesures issues du PLFSS 2025 : 

 

Augmentation du taux des cotisations patronales à la CNRACL : 

Un décret paru le 31 janvier 2025 fixe une augmentation de taux des cotisations patronales à la 

Caisse nationale de retraite des agents des collectivités territoriales (CNRACL) de 3 points par an 

pendant 4 ans, portant ainsi ce taux de 31,65% en 2024 à 43.65% à l’horizon 2028. 

Pour la ville de Saint-Martin-Boulogne, cette mesure entraîne une augmentation de cotisation d’à peu près 100 000 euros 

par an pendant 4 ans, soit un coût final supérieur à 400 000 euros. 

Retour au taux normal de l’URSSAF maladie pour le régime spécial CNRACL : 

En 2024, le taux de cotisation patronale à la CNRACL avait augmenté d’un point, passant de 30.65% à 

31.65% ; cette augmentation avait été compensée par la diminution d’un point des cotisations 

maladie, celui-ci passant de 9.88% à 8.88%. 

A compter du 1er janvier 2025, ce taux repasse à 9.88%. 

Ce retour au taux normal entraine pour la ville de Saint-Martin-Boulogne une augmentation de la cotisation d’à peu près 

30 000 euros. 
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IV.  SITUATION FINANCIERE DE LA VILLE ET PERSPECTIVES 2025 
 

ETAT DE LA DETTE 

 

Au 1er janvier 2025, le capital restant dû s’établit à 3 579 265.84 euros. Le montant total de 

l’annuité, intérêts compris avec régularisation des intérêts courus non échus, s’élèvera à 341 247.69 

euros, en baisse de 29.43% par rapport à l’année précédente.  

Capacité de désendettement : 

La capacité de désendettement est un indicateur qui correspond au nombre d’années nécessaire à la 

collectivité pour rembourser sa dette en utilisant son épargne brute. Au 31 décembre 2024, la 

capacité de désendettement de la commune de Saint-Martin-Boulogne s’élève à 2.43 années. Pour 

rappel une capacité de désendettement au-delà de 12 années est considérée comme inquiétante, le 

seuil de 15 années étant celui au-delà duquel les finances d’une collectivité passent dans le rouge. 
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Plan d'extinction de la dette à jour au 1er janvier 2025

capital intérêts

 

2025 2026 2027 2028 2029 2030 2031 2032 2033 2034 2035 2036 2037

capital 297 534,37 298 695,03 299 869,51 301 057,95 302 260,54 303 477,44 304 708,83 305 954,86 307 215,72 308 491,59 200 000,00 200 000,00 150 000,00

intérêts 44 423,26 40 662,60 36 888,13 33 099,69 29 297,10 25 480,20 21 648,81 17 802,78 13 941,92 10 066,05 6 175,00 3 575,00 975,00  

2 550 000,00

1 029 265,84

Répartition de la dette au 1er janvier 2025 par établissements de crédit

CAISSE D'EPARGNE BANQUE POSTALE

 



Page 10 sur 29 

 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Ressources fiscales : 

Les produits fiscaux ont baissé en 2024 de 9.13% par rapport à 2023, les recettes fiscales ayant été 

dopées l’année précédente par le produit en droit de mutation à titre onéreux lié à la vente de la 

clinique Côte d’Opale. Hors vente de la clinique, nos produits fiscaux baissent de 1.17%.  

Les contributions directes ont augmenté de 2.26% pour s’établir à 8 638 267 euros; le coefficient 

d’actualisation des bases pour 2025 s’établit à 1.017, nous tablons sur un produit minimal de 

8 700 000 euros en contribution directe pour cette année, sans augmentation des taux d’imposition, 

comme il en est depuis 2009.  

Les taux d’imposition proposés au vote pour l’année 2025 s’établiront comme suit : 

TAXES Taux votés en 2024 Taux proposés pour 2025 

Foncier bâti 50.41 50.41 

Foncier non bâti 60.35 60.35 

Taxe d’habitation sur les 

résidences secondaires 

 25.12 25.12 

 

L’attribution de compensation versée par l’EPCI s’est élevée en 2024 à 1 838 315 euros, en 

diminution de 6.22% par rapport à 2023 ; elle correspond au nouveau montant de l’attribution 

calculé suite au transfert de la zone du parc d’activité Mont-Joie sous gestion de la Communauté 

d’Agglomération du Boulonnais, effectif à compter de 2023, diminué de 60 941 euros correspondant 

au rattrapage de 2023. L’attribution 2025 s’élèvera au montant exact de la dotation recalculée, soit 

1 899 256 euros. 

Le produit de la taxe locale sur la publicité extérieure, s’est porté à 232 634.61 euros, en légère 

diminution de 1.99% par rapport à l’année précédente. Nous prévoyons comme d’habitude une 

recette minimale de 200 000 euros en 2025.  

Le produit de l’accise sur l’électricité (TCCFE) a rapporté 193 454.17 euros en 2024, en diminution de 

48.29% par rapport à 2023 ; cette diminution est normale puisque la recette de 2023 comprenait une 

grosse régularisation. En 2025, ce produit, avec le nouveau mode de calcul de l’accise (décidé lors du 

PLF 2023, cf. ROB 2023) devrait être légèrement supérieur à 190 000 euros. 

Le produit des taxes additionnelles sur les droits de mutation à titre onéreux (D.M.T.O.), malgré un 

contexte national difficile, s’est élevé à 458 122 euros, en diminution de 69.27% par rapport à 

l’année précédente (la vente de la clinique côte d’Opale avait fait porter ce produit à 1 490 797 euros 

en 2023), mais au-delà des prévisions budgétaires de 200 000 euros. Le territoire semble donc rester 

attractif dans un contexte national tendu. Ces recettes restant malgré tout aléatoires, nous porterons 

la prévision de 2025 à 250 000 euros. 
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Dotations : 

Avec le FCTVA, la dotation globale de fonctionnement (DGF) constitue l’une des deux grandes 

dotations de l’Etat aux collectivités territoriales ; elle concerne la section de fonctionnement. Elle se 

compose, pour la ville de Saint-Martin-Boulogne, d’une dotation forfaitaire (DF), et de deux dotations 

de péréquation que sont la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) et la dotation 

nationale de péréquation (DNP). Pour 2024, le produit de la DGF s’est élevé à 1 738 541 euros, en 

très légère baisse de 0.24%, réparti en 859 963 euros de DF, 700 512 euros de DSU et 178 066 euros 

de DNP. La DF a repris sa tendance baissière, tandis que la DSU continue sa progression. La DNP perd 

quant à elle 9.8% par rapport à l’année précédente. 

En 2025, la D.G.F. devrait stagner voire progresser légèrement, les simulations prudentes la situant 

aux alentours de 1 745 000 euros. Si la DF devrait poursuivre sa décrue, sous l’effet de la réforme des 

indicateurs financiers et de la baisse de la population DGF calculée sur le territoire, la DSU devrait 

quant à elle progresser du fait de l’augmentation prévue de la péréquation, et la DNP rester à niveau 

ou peut-être progresser. Les notifications de DGF ne nous étant pas encore parvenues, nous 

inscrirons au BP 2025 ces montants temporaires : 
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Sur l’ensemble de nos recettes courantes de gestion, on remarque en 2024 que les remboursements 

de notre assurance statutaire sont en attente de règlement, les dossiers étant en cours d’instruction, 

les recettes au chapitre 013 sont donc très faibles cette année mais devraient se débloquer en 2025. 
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Dépenses de fonctionnement : 

Les dépenses réelles de fonctionnement ont augmenté de 1.05% en 2024, soit à 0.95 point en 

dessous de l’inflation (établie par l’INSEE à 2%).  

Un contrôle rigoureux des dépenses a permis que les charges à caractère général diminuent de 

3.81%, tandis que les dépenses de personnel ont progressé de 3.92%, du fait de l’application sur 

l’année pleine de la revalorisation du point d’indice de traitement des fonctionnaires intervenu en 

juillet 2023, de l’augmentation de 5 points d’indices des grilles indiciaires au premier janvier, du 

paiement de la prime d’inflation, de la revalorisation interne du régime indemnitaire en juillet 2024 

(régime indemnitaire qui n’avait pas été impacté par la revalorisation du point d’indice en 2023), et 

de la stagiairisation de personnels contractuels. Le chapitre 65 a augmenté de 4.35% suite aux 

augmentations des subventions accordées à Bellidée et au CCAS pour renforcer la politique de 

soutien de la municipalité aux publics les plus fragiles. 
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L’année 2025 va voir les dépenses de fonctionnement fortement impactées par des variables 

extérieures : l’augmentation des cotisations patronales à la Caisse Nationale de Retraite des Agents 

des Collectivités Locales (C.N.R.A.C.L.) de 3 points par an pendant 4 ans ainsi que le rétablissement 

du taux de cotisation à l’URSSAF à son niveau de 2023 (surcoût estimé à 130 000 euros sur l’année 

2025), ainsi que l’augmentation du coût des repas de cantine livrés par le collège, décidée par le 

département (augmentation du prix unitaire du repas de 33.3%, surcoût estimé à 65 000 euros, pris 

en charge intégralement par la ville). 

Ces éléments vont induire une progression de nos dépenses sur le chapitre des charges à caractère 

général et surtout sur le chapitre des dépenses de personnel, qui, en ajoutant la progression 

naturelle due au glissement vieillesse technicité, devraient se chiffrer autour des 7.2 millions d’euros. 

Le chapitre 65 quant à lui devrait rester stable. 
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Synthèse : chaîne de l’épargne et capacité d’autofinancement : 

La capacité d’autofinancement correspond à l’ensemble des ressources financières générées par les 

opérations de gestion d’un établissement et dont il pourrait disposer pour couvrir ses besoins 

financiers. Elle mesure la capacité de ce dernier à financer sur ses propres ressources les besoins liés 

à son existence, tels que les investissements ou les remboursements de dettes. Elle représente donc 

l’excédent de ressources internes dégagées par l’activité de l’établissement et peut s’analyser 

comme une ressource durable. 

chapitres 2020 2021 2022 2023 2024
013 atténuation de charges 263 624,65 46 109,76 140 907,58 187 794,54 1 782,20

70 produit des services et du domaine 521 362,90 601 718,79 678 945,13 685 942,63 664 667,13

73 impôts et taxes 10 287 408,52 10 940 080,48 11 134 692,24 12 811 330,60 11 641 745,75

74 dotations subventions participations 2 373 845,32 2 180 607,25 2 120 210,06 1 991 092,22 2 015 035,55

75 autres produits de gestion courante 115 054,53 120 978,88 102 503,08 153 310,40 120 230,01

A  total recettes de gestion: 13 561 295,92 13 889 495,16 14 177 258,09 15 829 470,39 14 443 460,64

évolution (en pourcentage) : -0,39% 2,42% 2,07% 11,65% -8,76%

76 produits financiers 2,60 103,50 115,50 180,95 200,20

77 produits exceptionnels / spécifiques 123 163,09 84 690,60 71 138,74 646 415,19 4 242,96

produit cessions des immobilisations 775 2 150,00 4 950,00 12 521,00 643 111,00 400,00

78 reprises sur provisions (semi-budgétaires) 131,00 544,88 0,00 200,00

 I total recettes réelles de fonctionnement  : 13 682 311,61 13 969 470,26 14 236 536,21 15 832 955,53 14 447 703,80

49 661,49 287 158,65 267 065,95 1 596 419,32 -1 385 251,73

0,36% 2,10% 1,91% 11,21% -8,75%

011 charges à caractère général 2 352 294,33 2 839 021,91 2 865 126,93 3 219 134,77 3 096 539,20

011 travaux en régie 27 183,90 11 102,02

012 charges de personnel 6 076 892,52 6 282 612,15 6 669 179,99 6 637 437,46 6 897 526,39

012 travaux en régie 35 182,86 12 830,40

65 autres charges de gestion courante 2 711 102,32 2 737 462,68 2 657 357,35 2 823 961,21 2 946 928,41

B  total dépenses de gestion: 11 140 289,17 11 796 729,98 12 191 664,27 12 680 533,44 12 917 061,58

évolution (en pourcentage) : -2,92% 5,89% 3,35% 4,01% 1,87%

66 frais financiers 47 792,99 36 577,46 39 380,20 60 396,99 51 071,87

67 charges exceptionnelles / spécifiques 99 577,93 78 570,42 83 209,57 96 232,35 1 074,15

68 dotations aux provisions (semi-budgétaires) 675,88 1 387,12 2 975,70

II total dépenses réelles de fonctionnement : 11 287 660,09 11 912 553,74 12 315 641,16 12 837 162,78 12 972 183,30

-475 456,62 624 893,65 403 087,42 521 521,62 135 020,52

-4,04% 5,54% 3,38% 4,23% 1,05%

2 421 006,75 2 092 765,18 1 985 593,82 3 148 936,95 1 526 399,06

282 282,06 -328 241,57 -107 171,36 1 163 343,13 -1 622 537,89

13,20% -13,56% -5,12% 58,59% -51,53%

2 394 651,52 2 056 916,52 1 920 895,05 2 995 792,75 1 475 520,50

17,50% 14,72% 13,49% 18,92% 10,21%

525 118,11 -337 735,00 -136 021,47 1 074 897,70 -1 520 272,25

28,09% -14,10% -6,61% 55,96% -50,75%

DRI rembt dette en capital (1641) 369 638,28 381 387,79 312 634,33 470 535,12 432 459,20

2 025 013,24 1 675 528,73 1 608 260,72 2 525 257,63 1 043 061,30

14,80% 11,99% 11,30% 15,95% 7,22%

422 947,54 -349 484,51 -67 268,01 916 996,91 -1 482 196,33

26,40% -17,26% -4,01% 57,02% -58,69%

recettes 

réelles de 

fonctionne

ment

dépenses 

réelles de 

fonctionne

ment

EPARGNE DE GESTION (A-B)

évolution (en euros) :

évolution (en pourcentage) :

évolution (en euros) :

évolution (en pourcentage) :

évolution (en pourcentage)

taux d'épargne brute

EPARGNE BRUTE (I - II)

évolution (en euros)

évolution (en pourcentage)

EPARGNE NETTE (capacité d'autofinancement nette)

taux d'épargne nette

évolution (en euros)

évolution (en pourcentage)

évolution (en euros)

 

La perception d’une recette supplémentaire de 1 031 168.00 au titre des droits de mutation à titres 

onéreux en 2023, suite à la vente de la clinique côte d’opale, avait entraîné un fort gonflement de 

notre épargne de gestion. Comme pour l’année précédente, il est pertinent de neutraliser cette 

recette pour évaluer de façon plus objective la trajectoire évolutive de la chaîne de l’épargne de la 

ville. 
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En considérant l’épargne brute corrigée, on constate que 2024 a été fortement impactée par « l’effet 

de ciseau » : malgré une faible progression des dépenses réelles de fonctionnement (+1.05%), 

toujours en dessous de l’inflation, la baisse de nos recettes fiscales (-1.17%) et la stagnation des 

dotations de l’Etat produisent un resserrement de notre épargne brute. Malgré la baisse de la charge 

de la dette, l’épargne nette se replie en 2024 à 1 043 061.30 euros. 

 

 

Depuis la crise sanitaire 2020 et le choc inflationniste, les dépenses réelles de fonctionnement 

(D.R.F.) ont augmenté plus vite que les recettes réelles de fonctionnement (R.R.F.), contribuant ainsi 

à un « effet de ciseau » restreignant le résultat de fonctionnement année après année. 

Heureusement, le désendettement progressif de la commune a permis d’atténuer cet effet sur 

l’épargne nette dégagée. L’année 2024 marque cependant un tournant, puisque les R.R.F., pour la 

première fois depuis 2018, diminuent, même après correction de la recette de 2023 liée à la vente de 

la clinique, tandis que les D.R.F. continuent d’augmenter, même si cette augmentation est très 

contenue et inférieure à l’inflation. Le contexte national volontariste de redressement des comptes 

publics, et les nouvelles dépenses imposées par le P.L.F. 2025 vont imposer à la municipalité de 

contrôler scrupuleusement ses dépenses de fonctionnement, et de veiller à s’assurer des recettes 

cohérentes avec les coûts réels des services publics, car une faiblesse sur des recettes aléatoires 

comme les taxes additionnelles sur les droits de mutation à titre onéreux pourraient mettre à mal 

l’épargne dégagée et impacter durablement notre capacité d’autofinancement.  
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SECTION D’INVESTISSEMENT 

FCTVA : 

Le fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA) est un prélèvement sur les 

recettes de l’Etat qui constitue la principale dotation de l’Etat aux collectivités territoriales en 

matière d’investissement. C’est une dotation versée aux collectivités territoriales et à leurs 

groupements, et destinée à assurer une compensation, à un taux forfaitaire, de la charge de TVA que 

ces derniers supportent sur leurs dépenses réelles d’investissement et qu’ils ne peuvent pas 

récupérer par la voie fiscale. En effet, les collectivités et leurs groupements ne sont pas considérés 

comme des assujettis pour les activités ou opérations qu’ils accomplissent en tant qu’autorités 

publiques. Depuis 2016, certaines dépenses de fonctionnement liées à l’entretien des bâtiments 

publics et de la voirie donnent également lieu à compensation. Le taux forfaitaire actuellement en 

cours est de 16.404%. 
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La ville de Saint-Martin-Boulogne est soumise au régime de versement du FCTVA prévu à l’article 

R1615.1 du C.G.C.T., versement établi au vu des dépenses comptabilisées au compte administratif ; il 

existe donc un décalage de deux ans entre la charge de TVA supportée par la commune et le fond de 

compensation reversé par l’Etat. En 2025, la ville va par conséquent toucher la compensation des 

dépenses établies au dernier compte administratif de 2023. L’automatisation du traitement du 

FCTVA, en vigueur depuis 2023, permet un traitement plus rapide (en N+1) par les services 

préfectoraux, et un versement dès le premier trimestre N+2.  

Nous avons déjà reçu le versement de ce fonds, qui est donc pour 2025 de 24 819.02 euros en 

fonctionnement et de 200 316.14 euros en investissement. 

Dépenses d’investissement : 

 

Les dépenses réelles d’investissement hors dette ont augmenté de 238.11% en 2024, à 5 156 963 

euros.  

En 2025, les dépenses d’investissement devraient s’élever à hauteur de 4 400 000 euros. Outre les 

derniers paiements soldant l’opération de rénovation énergétique du centre Brassens, d’autres 

programmes inscrits dans le plan pluriannuel d’investissement de la ville vont débuter. 
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IV. PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS 
 

Grands programmes d’investissement sur la période 2023-2026 

 

 2023 2024 2025 2026 

Investissements récurrents         

Programme de travaux de voirie pluriannuel 102 673 736 067 400 000 350 000 

Eclairage public 35 083 89 934 430 000 430 000 

Effacement de réseaux 28 881 192 315 219 000 96 000 

Effacement de réseaux (pour le compte de la FDE) 60 686 260 252 270 000 340 000 

Autres opérations 653 527 696 597 750 000 700 000 

Investissements réglementaires         

Accessibilité 59 134 182 835 75 000   

Défense incendie 27 112 29 213 41 000 100 000 

Investissements structurants         

Rénovation énergétique centre Brassens 160 530 2 605 116 1 550 000  

Végétalisation cour Ferry/Nacry 273 843       

Restructuration centre-ville 13 128 87 150  150 000  
Liaison Douce (travaux) 0 98 210     

Acquisitions immobilières 94 600 0 200 000  

Vidéoprotection 10 079 175 314    

Extension du cimetière 5 976 3 960 218 000 160 000 

Schéma directeur des mobilités actives   100 000 120 000 

Total 1 525 252 5 156 963 4 403 000 2 296 000 

 

LES PROJETS RECURRENTS D’INVESTISSEMENT 

Les projets d’investissement récurrents correspondent à des programmes de dépenses ayant un 

caractère répétitif annuellement du fait de leur nature. 

Programme de travaux de voirie pluriannuel : 

Les dépenses d’investissement concernant les travaux effectués sur la voirie constituent des 

dépenses récurrentes liées à l’adaptation et la modernisation des infrastructures de voirie 

(ralentisseurs, passages piétons, bandes de roulement, etc) ; la Ville réserve une enveloppe annuelle 

de 350 000 euros TTC à ces travaux, intégrée à un accord-cadre à bons de commande conclu en 

2023. Sur 2025, le montant des réalisations s’élèvera à 400 000 euros, 350 000 euros concernant 

l’accord-cadre à bons de commande, et 50 000 euros pour des travaux issus des consultations avec 

les habitants. 
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Travaux sur l’éclairage public : 

Un marché concernant l’éclairage public a été passé en 2020 sous forme de contrat de performance 

énergétique avec le prestataire CITEOS. Ce marché a prévu de gros travaux de modernisation sur les 

années 2021 et 2022. Au vu des résultats encourageants en termes d’économies d’énergie générées 

par ces travaux, la ville prévoit de phaser une nouvelle tranche de travaux de modernisation de 

l’éclairage public, afin de couvrir la totalité de la commune en éclairage LED. Cette deuxième phase 

est finalement lissée sur trois ans, de 2025 à 2027, pour un total de travaux de 1 290 000 euros TTC, 

soit 430 000 euros TTC par an, potentiellement subventionnables à hauteur de 40% du montant HT.  

Travaux d’effacement des réseaux : 

La ville procède à l’effacement régulier des réseaux aériens, rue par rue, depuis plusieurs années. Un 

nouveau protocole comptable mis en place depuis 2020 mais régularisé en 2022 permet à la ville de 

ne plus comptabiliser en investissement que les dépenses qui lui sont propres : les travaux 

concernant le réseau basse tension et éclairage public, propriété de la Fédération Départementale de 

l’Energie (FDE), passent désormais par le biais de comptes transitoires qui font l’objet d’un 

remboursement de la FDE. Ainsi, depuis 2022, les dépenses inscrites en investissement ne 

concernent que la part des travaux concernant le patrimoine de la ville. Il faut cependant prévoir 

l’avance des frais pour le compte de la FDE, car le remboursement est assez lent et n’arrive en 

général que l’année suivante. D’autre part la ville subventionne une partie des travaux réalisés pour 

le compte de la FDE, ce subventionnement pouvant varier de 10 à 90% (subvention amortissable 

payée au même moment que le remboursement de la FDE au chapitre 204). Dans le cadre du 

Programme pluriannuel d’investissement, ces subventions sont intégrées sur la ligne des 

effacements pour le compte de la FDE. Voici la programmation pluriannuelle des effacements de 

réseaux déjà identifiés : 

- Route de Saint-Omer, 388 726.86€, 2025 

- Rue de Wicardenne phase 1, 185 817.65€, 2026 

- Rue de Wicardenne phase 2, 230 788.50€, 2026 

 

A noter que pour les prévisions pluriannuelles inscrites dans le P.P.I., les dépenses sont estimées à la 

hausse et les recettes à la baisse (principe de précaution budgétaire appliqué à la prospective), et 

qu’elles comprennent les restes à réaliser de l’année précédente. 

Autres travaux récurrents d’investissement : 

Dans le plan pluriannuel d’investissement est prévue une ligne « autres opérations » constituant les 

travaux et acquisitions divers d’investissement, et correspondent aux dépenses récurrentes diverses 

en petits travaux, acquisition ou renouvellement d’équipements divers (véhicules, gros outillage, 

mobilier, matériel informatique, etc). A cette ligne est ajoutée à compter de 2024 une réserve de 

250 000 euros destinée à couvrir des dépenses non prévues, notamment celles ayant trait aux 

sinistres sur nos bâtiments, compte tenu des nouvelles conditions contractuelles liées à notre 

assurance dommages aux biens, qui nous imposent une franchise minimum par sinistre de 40 000 

euros. 
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LES DEPENSES D’INVESTISSEMENT A CARACTERE REGLEMENTAIRE 

Les dépenses d’investissement à caractère réglementaire sont des dépenses contraintes liées à des 

obligations réglementaires. 

Les travaux d’accessibilité : 

Dans la continuité du dispositif de l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP), la Ville termine son 

programme de mise en accessibilité des bâtiments recevant du public. La prévision pour 2025 s’élève 

à 75 000 euros. 

Schéma prévention incendies : 

Suite à l’évaluation faite par Véolia, qui avait été missionnée par la Communauté d’Agglomération du 

Boulonnais pour effectuer un audit de territoire sur les infrastructures liées à la défense incendies et 

leur correspondance aux normes et décrets en vigueur, un programme de travaux de 480 000 euros 

avait été élaboré. Ces dépenses sont lissées sur plusieurs années ; pour 2025, les dépenses 

s’élèveront à 41 000 euros. 

LES PROJETS D’INVESTISSEMENT STRUCTURANTS 

Rénovation énergétique du centre Brassens : 

Dans le cadre du décret 2019-771 du 23 juillet 2019 dit « décret tertiaire », la Ville de Saint-Martin-

Boulogne met en place un programme de rénovation énergétique des bâtiments afin de répondre à 

la première échéance de 2030. Pour la période 2022-2025, la ville a mis en place un ambitieux projet 

de rénovation énergétique du centre Brassens, afin d’améliorer le confort énergétique et thermique 

des spectateurs, tout en conservant le confort acoustique salué par tous.  
 

Le coût total du projet après commission d’appel d’offres s’élève à 4,2 millions d’euros, répartis de la 

façon suivante :  

• 3,7M€ TTC de travaux comprenant le changement complet du système de chauffage du gaz à 

l’électricité, alimenté par des panneaux photovoltaïques, la mise en place d’une isolation 

thermique par l’extérieur à base de matériaux biosourcés locaux, le remplacement des 

menuiseries extérieures existantes, la mise en place de plusieurs centrales de traitement de 

l’air double flux, froid et chaud, pour permettre d’atteindre une température optimale, la 

mise en place de récupérateurs d’eau et l’amélioration esthétique intérieure.  

• 500 000€ TTC correspondant aux diagnostics thermiques, énergétiques et acoustiques 

présents et antérieurs, l’assistance à la maîtrise d’oeuvre et les accompagnements 

nécessaires pour la demande de subventions européennes.  

Le démarrage des travaux a eu lieu en mars, et ils se sont achevés en début d’année ; une partie des 

dépenses sera donc liquidée en 2025. L’autorisation de programme votée en 2023 sera actualisée 

cette année pour tenir compte de l’échéance des paiements.  

Restructuration du centre-ville : 

La redynamisation du centre-ville s’inscrit dans le cadre du programme au fil de l’eau, et bénéficie 

d’un potentiel de subventionnements divers et importants. Une étude de faisabilité et de 
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programmation urbaine a été réalisée en 2024. Pour l’année 2025, l’installation d’un city-stade est 

prévu au square Nacry, pour un montant de 150 000 euros. 

Extension du cimetière : 

Ce projet résulte d’un besoin prioritaire relatif au nombre de concessions encore disponibles à 

l’horizon 2025. Une première phase de travaux est prévue en 2025, consistant en la réhabilitation de 

concessions existantes, avec une reprise de 50 concessions et la création de 25 concessions avec 

caveaux, pour un montant de 110 000 euros, et la création d’un colombarium pour 25 000 euros. Des 

études, diagnostics et esquisses concernant l’extension du cimetière seront réalisées, pour un 

montant de 48 000 euros, et une enveloppe de 35 000 euros sera prévue pour le lancement du 

projet et de la consultation d’entreprises pour le marché des travaux d’extension. Le gros des travaux 

d’extension se dérouleront en 2026, pour un montant estimé à 160 000 euros. 

Schéma directeur des mobilités actives : 

La fin de l’année 2024 a vu le démarrage de cette mission pour réaliser le schéma directeur des 

mobilités actives de la commune, menée en concertation avec celui de la commune de Wimille, dans 

le cadre de l’appel à projet AVELO 3. Cette mission est co-financée à hauteur de 80 % par l’ADEME 

(50 %) et la Banque des Territoires (30 %). Le reliquat de 20 % est partagé entre Saint-Martin- 

Boulogne et Wimille, à hauteur de 50 % chacune. 

Cette première phase de diagnostic, fondée sur la concertation avec les usagers, les partenaires et la 

population a permis le recensement des freins, des besoins et des leviers à mobiliser pour faciliter 

l’exercice des mobilités actives sur le territoire de la commune à travers des ateliers et une vaste 

enquête en ligne. 

L’année 2025 va ainsi permettre d’élaborer les scénarios d’actions les plus adaptés pour d’une part 

aménager à moyen terme les rues pour faciliter les déplacements à vélo, d’autre part pour favoriser 

le développement de services vélo en proximité et, enfin, pour sensibiliser la population et les publics 

les plus concernés comme la communauté éducative fréquentant écoles, collèges et lycées.  

Cette feuille de route a vocation à permettre à la commune d’écrire sa programmation pluriannuelle 

d’investissements dédiée aux mobilités actives, et d’engager à court et moyen termes des premières 

expérimentations d’aménagements tactiques là où cela sera le plus nécessaire. 

Cette feuille de route stratégique, attendue pour la fin du premier semestre permettra à la commune 

d’engager de premières actions opérationnelles dès le second semestre 2025 sous forme d’actions 

de sensibilisation à la pratique du vélo par exemple ou de premiers aménagements urbains légers. 

Etant donné que Saint-Martin-Boulogne porte l’ensemble des actions AVELO 3 au bénéfice de 

Wimille, dans le cadre de la convention de délégation de maîtrise d’ouvrage conclue entre les deux 

communes en 2024, les actions réalisées par Wimille, exactement du même ordre, pourront aussi 

démarrer progressivement dans le courant du second semestre 2025. 
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EQUILIBRES FINANCIERS DU P.P.I. SUR LA PERIODE 2023 – 2026 

 

Le total des dépenses en équipement prévues sur la période s’élève à 13 381 k€ 

Le total des remboursements d’opérations pour compte de tiers s’élève à 621 k€ 

Le total des subventions d’équipement prévisionnelles sur la période s’élève à 3 209 k€ 

Le total des dotations prévisionnelles sur la période s’élève à 1 720 k€ 

Le total des produits de cessions prévisionnels sur la période s’élève à 1 379 k€ 

Le total de l’épargne nette prévisonnelle sur la période s’élève à 4 274 k€ 

Le total des reprises nettes prévisonnelles sur le fond de roulement s’élève à 2 178 k€ 
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2023 2024 2025 2026 TOTAL %

Epargne nette 2 525 268 1 021 203 416 889 310 943 4 274 303 31,94%

Ressources propres d'invt (sur l'exercice) 1 074 761 631 221 1 190 000 823 564 3 719 546 27,80%

RPI - reprise sur fonds de roulement -2 160 946 2 528 968 1 969 589 -158 281 2 179 330 16,29%

Subventions 86 169 975 624 826 522 1 319 774 3 208 089 23,97%

Emprunt 0 0 0 0 0 0,00%

TOTAL 1 525 252 5 157 016 4 403 000 2 296 000 13 381 268 100%  

 

N.B. : Les ressources propres sont des ressources définitives de la section d’investissement qui ne 

sont pas destinées à des dépenses d’investissement identifiées. Les subventions et fonds de concours 

ne constituent pas des ressources propres car ils servent à financer des équipements ciblés. 
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V. DONNEES LOCALES SUR LES RESSOURCES HUMAINES 
 

 L’effectif comprend au 1er janvier 2025 : 158 agents pour 143,12 Equivalent Temps Plein (ETP) 

 

   Dont 129 agents titulaires /  ETP 121,80           

 Catégorie A : 8 agents dont 3 emplois fonctionnels 

• 1 Directrice Générale des Services 

• 1 Directrice Générale Adjointe des Services 

• 1 Directeur des Services Techniques 

 Catégorie B : 10 agents 

 Catégorie C : 111 agents dont : 

• 92 agents à Temps Complet 

• 7 agents à Temps Partiel 

• 11 agents à Temps Non Complet 

• 1 agent en disponibilité pour raison de santé (indemnité de coordination) 

 

   Dont 27 agents non titulaires /  ETP 20,18           

 Catégorie A : 1 agent en contrat de projet 
 Catégorie B : 4 agents en contrat de projet dont : 

• 3 agents à Temps Complet 

• 1 agent à Temps Non Complet 
 Catégorie C : 22 agents dont : 

• 8 agents à Temps Complet 

• 14 agents à Temps Non Complet 
 

   Dont 2 agents " autres " /  ETP 1,142           

 Catégorie " autres " : 2 agents dont : 

• 2 agents Contrat Parcours Emploi Compétences (PEC) 
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▪ Dépenses liées au personnel (Hypothèse BP 2025) : 7305 k€ (en millier d’Euros), dont 
notamment :  

  

o Rémunération : 3592 k€  
o Le régime indemnitaire + Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) et indemnité de 

résidence : 1175 k€     
o Les Caisses de Retraite + Charges/Cotisations/Assurance : 2029 k€  
o Action sociale (CNAS + autres charges/cotisations …) : 68 k€  

  

▪ L’action sociale pour le personnel :  
 

o Les chèques déjeuner : par délibération n°2024-3-8 du 11 juin 2024 le Conseil 
Municipal a décidé l’attribution d’un chéquier mensuel comportant 16 chèques 
(valeur faciale 6 € - chéquier mensuel 96 €). Ce chéquier est octroyé au prorata 
du temps d’activité à compter du 1er juin 2024. La participation de la Ville est 
fixée à 50%.  

o La Commune adhère au CNAS (Le Comité National d’Action Sociale joue pour les 
Collectivités Territoriales le même rôle qu’un Comité d’Entreprise), la cotisation 
2024 est de 58 371 €.  

o Par délibération 2016-5-5 le Conseil Municipal accorde un dégrèvement annuel 
de 50%, par agent, pour la location d’une salle communale.  

o Deux prêts de véhicules sont autorisés chaque année, par agent, pour des 
transports « privés » : déménagement, transport de mobilier ou de matériel.  

o Les logements de fonction par nécessité absolue de service  
  

Par délibérations : n°2008-4-32 ; n°2011-4-22 ; n°2014-7-11, n°2023-1-4, il a été décidé 
d’attribuer un logement par nécessité absolue de service :  
 

o Logement « Le foyer du Mont Lambert » 42 rue du Mont Lambert (parcelle XH 
42/74 m2/7 pièces).  

 

▪ Mouvements du personnel en 2024 :  
  

o Les radiations des cadres : 6  
o Les départs par voie de mutation : 2 
o Les arrivées par voie de mutation : 1  
o Les stagiairisations : 

 12 agents à Temps Complet 
 11 agents à Temps Non Complet 

  

  
Le Comité Social Territorial regroupe depuis décembre 2022, les Agents du CCAS et de la 
Ville.  
  

 

 




